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ANNIVERSAIRE 
Un an déjà pour la voie verte ! 

Inaugurée en juin 2024, la Voie Verte du Haut Limousin a conquis marcheurs, coureurs, 
randonneurs, cyclistes et amoureux de la nature.

Emprunter la voie verte, une habitude pour de plus en plus d’habitants 
Les derniers comptages témoignent de l’utilisation de cet équipement intercommunal.

1460 passages au niveau du Dorat : 
	 838 passages au Dorat dans le sens Le Dorat Magnac 
	 622 passages au Dorat dans le sens Magnac Le Dorat 

919 passages à hauteur du Pont de Chantranne
	 543 passages dans le sens le Dorat Magnac 
	 376 passages dans le sens Magnac le Dorat 

Ces chiffres confirment l’intérêt pour cet équipement intercommunal, qui contribue à la valori-
sation du patrimoine naturel et au développement des mobilités douces. 

En un an, la voie verte est devenue un lieu de promenade, de pratiques sportives, et de détente 
privilégié.

La Communauté de Communes travaille actuellement, en partenariat avec les collectivités voi-
sines, à la continuité de cet équipement vers Droux, Rancon et Chateauponsac.

Pour se rendre sur la voie verte :

Magnac Laval, accès depuis le parking de l'espace du Rocher

Le Dorat, accès depuis le parking en face du camping

à noter : 
La voie verte est fréquenté par des piètons, cyclistes, cavaliers. 
La voie verte c’est un espace de balade sécurisé pour les familles. 
À Magnac-Laval, l’association Magn’accueil propose la location de vélos électriques. 

https://hautlimousinenmarche.fr/voieverte/
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